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04/11/2025

tenue sous la présidence de Monsieur SIBILEAU, assisté(e)

de Madame FUCHS UHL et Monsieur BOUZAR, Conseillers

En présence de Monsieur GUTH, Rapporteur public

Monsieur PILLET, Greffier

 14 heures 00

01) DOSSIER N° 2403337 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL AXIO AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame S

 PRÉFET DE LA 

MOSELLE

Titre de l'affaire REFUS TITRE DE SEJOUR DECISION IMPLICITE

02) DOSSIER N° 2404613 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître ELSAESSER Typhaine (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame H

OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

Titre de l'affaire CESSATION DES CONDITIONS MATERIELLES D'ACCUEIL / décision implicite

03) DOSSIER N° 2404663 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BERRY Claude

Défendeur

Nom des parties

Madame D

PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST, PRÉFET DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire refus de renouvellement d'ADA - décision du 24 juin 2024
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04) DOSSIER N° 2404633 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître BERRY Claude

Défendeur

Nom des parties

Madame D

OFFICE FRANÇAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION

Titre de l'affaire CESSATION DES CONDITIONS MATERIELLES D'ACCUEIL / décision du 30 mai 2024

05) DOSSIER N° 2404862 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL AXIO AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame H

PRÉFET DE LA MOSELLE

Titre de l'affaire DECISION IMPLICITE PORTANT REFUS DE SEJOUR

06) DOSSIER N° 2405725 Monsieur Mohammed BOUZARRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître ELSAESSER Typhaine (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur D

PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST, PRÉFET DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire REFUS TITRE DE SEJOUR - Décision implicite
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07) DOSSIER N° 2405736 Monsieur Mohammed BOUZARRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître ELSAESSER Typhaine (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame K

PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST, PRÉFET DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire REFUS TITRE DE SEJOUR - Décision implicite

Arrêté le 04/11/2025

La présidente du tribunal



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 17/11/2025

3ème chambre Page :

Date :
d'audience Bât 33

Tribunal administratif
de Strasbourg

1 / 5

04/11/2025

tenue sous la présidence de Monsieur SIBILEAU, assisté(e)

de Madame FUCHS UHL et Monsieur BOUZAR, Conseillers

En présence de Monsieur GUTH, Rapporteur public

Monsieur PILLET, Greffier

 14 heures 30

01) DOSSIER N° 2201732 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SARL GROUPE BRUNO MATIN DG SELAS J2M (Cour)

Défendeur DIRECTEUR RÉGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES RÉGION
GRAND EST & DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire IMPOT SUR LES SOCIETES, TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE ET AMENDES FISCALES PERIODE DU 1ER JANVIER 2015 AU 1ER JANVIER 2017 /
DECISION IMPLICITE

02) DOSSIER N° 2206899 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SARL GROUPE BRUNO MATIN D.G SELAS J2M (Cour)

Défendeur DIRECTEUR RÉGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES RÉGION
GRAND EST & DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN

Observateur DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES PARIS

Titre de l'affaire IMPOT SUR LES SOCIETES, TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE ET AMENDES FISCALES PERIODE DU 1ER JANVIER 2015 AU 1ER JANVIER 2017 /
DECISION DU 28 SEPTEMBRE 2022
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03) DOSSIER N° 2302471 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL RAUCH MAJERLE AVOCATS

Défendeur

Nom des parties

Madame R

 HÔPITAUX UNIVERSITAIRES DE 

STRASBOURG

CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Indemnisation des jours cumulés sur le compte épargne temps

04) DOSSIER N° 2302547 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL RAUCH MAJERLE AVOCATS

Défendeur

Nom des parties

Madame J

HÔPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Solde tout compte

05) DOSSIER N° 2401916 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Demandeur

Représentants des parties

Madame B

Défendeur

Nom des parties

Madame B

PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST, PRÉFET DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire Recours contre l’arrêté portant sanction disciplinaire (blâme) du 9 janvier 2024, notifié le 31 janvier 2024

06) DOSSIER N° 2501377 Monsieur Mohammed BOUZARRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE SPIESS SELAS OLSZAK & LEVY

Défendeur DIRECTEUR RÉGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES RÉGION
GRAND EST & DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire Taxe foncière 2019 (Benfeld) : décision du 11/02/2020 - Renvoi devant le TA.
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07) DOSSIER N° 2501378 Monsieur Mohammed BOUZARRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE SPIESS SELAS OLSZAK & LEVY

Défendeur DIRECTEUR RÉGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES RÉGION
GRAND EST & DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire Taxe foncière 2017 (Benfeld) : décision implicite de rejet - Renvoi devant le TA

08) DOSSIER N° 2501379 Monsieur Mohammed BOUZARRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIETE SPIESS SELAS OLSZAK & LEVY

Défendeur DIRECTEUR RÉGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES RÉGION
GRAND EST & DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire Taxe foncière 2018 (Benfeld) : décision implicite de rejet - Renvoi devant le TA.

09) DOSSIER N° 2501380 Monsieur Mohammed BOUZARRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SOCIÉTÉ SPIESS SELAS OLSZAK & LEVY

Défendeur DIRECTEUR RÉGIONAL DES FINANCES PUBLIQUES RÉGION
GRAND EST & DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire Taxe foncière 2020 : décision du 04/11/2020 - Renvoi devant le TA.

10) DOSSIER N° 2508099 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître GRAFF Sylvain

Défendeur

Nom des parties

Madame M

PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST, PRÉFET DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire Obligation de quitter le territoire français (arrêté du 23/09/2025)
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11) DOSSIER N° 2508100 Madame Sarah FUCHS UHLRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître GRAFF Sylvain

Défendeur

Nom des parties

Madame M

PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST, PRÉFET DU BAS-RHIN

Titre de l'affaire Assignation à résidence (arrêté du 23/09/2025)

12) DOSSIER N° 2405752 Monsieur Mohammed BOUZARRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître GORGOL Romain (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame D

OFFICE FRANCAIS DE PROTECTION DES REFUGIES ET
APATRIDES

Titre de l'affaire DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE LA QUALITE D'APATRIDE - Décision du 10 août 2023

13) DOSSIER N° 2405753 Monsieur Mohammed BOUZARRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître GORGOL Romain (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur D

OFFICE FRANCAIS DE PROTECTION DES REFUGIES ET
APATRIDES

Titre de l'affaire DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE LA QUALITE D'APATRIDE - Décision du 10 août 2023

14) DOSSIER N° 2405754 Monsieur Mohammed BOUZARRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître GORGOL Romain (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur D

OFFICE FRANCAIS DE PROTECTION DES REFUGIES ET
APATRIDES

Titre de l'affaire DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE LA QUALITE D'APATRIDE - Décision du 10 août 2023
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15) DOSSIER N° 2405797 Monsieur Mohammed BOUZARRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître GORGOL Romain (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Monsieur D

OFFICE FRANCAIS DE PROTECTION DES REFUGIES ET
APATRIDES

Titre de l'affaire Recours contre la décision de rejet de demande d'apatride. Décision du 10 août 2023.

Arrêté le 04/11/2025

La présidente du tribunal
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